
 

1

COMPTE RENDU REUNION DU CONSEIL MUNICIPAL DU 19 jui n 2020 
Convocation du 5 juin 2020 

 
Présents : Mrs CAPOVILLA, CHEVALIER, DUFOUR, FRONDAS, GADET, POTHIER, SENETAIRE, 
TACHON, et  Mmes CHERVIN, COMBACON, CORNIL, DEPALLE, MARTY 
 
Absents excusés : M. GAY Maxime 
       Mme CROZATIER Marie (procuration à Mme DEPALLE) 
 
 
Compte rendu du 25 mai 2020 
 A rajouter permanence de Monsieur le Maire  Vendredi de 11 heures à 12 heures 
 Adopté à l’unanimité des membres présents. 
 
Travaux (Délibération n°1) 
 Cimetière 
  Réfection du caniveau d’évacuation des eaux pluviales le devis de l’entreprise 
SPINDLLER  a été retenu pour un montant de 1 266 € TTC. 
 
 Voirie (Délibération n° 2) 
 Les devis de l’entreprise BOUHET ont été retenus : 
  - Chemin des « Bêches »  19 818 € TTC 
  - Chemin chez « Moreau »  15 030 € TTC 
  - Chemin « du Lard »     8 508 € TTC 
 
 Matériel (Délibération n° 3) 
 Remplacement du tracteur tondeuse le devis de l’entreprise BARDIN Motoculture a été retenu 
pour un montant de 15 500 € TTC, avec une reprise de l’ancien à hauteur de 5 000 € TTC. 
 
 Remplacement du copieur de la mairie, contrat avec l’entreprise COPY CLASS pour un copieur 
KYOCERA (délibération n° 13) 
 
 Achat d’un ordinateur portable pour la mairie, des devis ont été demandés. 
 
 Lotissement 
 Projet de redécoupage du lotissement, des frais de géomètre et d’architecte (abords d’un 
monument historique) sont à prévoir. 
 
 Adressage 
 La normalisation des adresses est à l’étude, des devis seront demandés à divers organismes. 
 
Subventions (délibération n° 4) 
Après avoir délibéré, le conseil municipal a décidé d'attribuer les subventions  suivantes : 
 Les Aînés ruraux de la grande Paroisse   100 €   
 Les Aînés ruraux section gym.    100 €   
 Comité des fêtes      100 €   
 Entente sportive saint Etienne de Vicq – Bost   100 € 
 Gym Vol'Vicq       100 €  
 Les gens du village      100 €  
 Les p’tits musicos      100 € 
 
 Prêt de la salle polyvalente 
  - Comité des fêtes 2 fois par an plus le téléthon et la fête patronale. 
  - Toutes les autres associations 2 fois par an. 
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Vote des taxes directes locales pour 2020 (délibération n° 5) 
Le Conseil municipal à l'unanimité, décide de reconduire les taux des taxes directes locales pour 2020 : 
 - Taxe foncier bâti  10,41 % 
 - Taxe foncier non bâti 33,46 % 
Du fait de la réforme de la fiscalité directe locale le taux de la taxe d’habitation est gelé à hauteur de celui 
voté en 2019. 
 
Chemin de la Chaise (délibération n° 6) 
 Cession du chemin de « La Chaise » à M. et Mme GIRAUD Pascal, l’acte sera enregistré par un 
notaire. 
 
Commissions communales (délibération n° 7) 
 Monsieur le Maire est président de droit de toutes les commissions communales 
 Commission Bâtiments 
    M. Jean-Claude POTHIER 
  Responsable  M. Olivier FRONDAS 
    M. Philippe CAPOVILLA 
    M. Gérard GADET 
    M. Pascal DUFOUR 
    Mme Catherine MARTY 
 
 Commission du personnel 
    M. Jean-Claude POTHIER 
  Responsable M. Gabriel SENETAIRE 
    Mme Marie-Claude DEPALLE 
    M. Christophe TACHON 
    Mme Marie CROZATIER 
 
 Commission Ecole-cantine-garderie 
    M. Jean-Claude POTHIER 
  Responsable  Mme Marie CROZATIER 
    Mme Laura COMBACON 
    Mme Marie-Laure CORNIL 
    Mme Catherine MARTY 
 
 CommissionVie associative  
 Comité des fêtes M. Jean-Claude POTHIER 
 Entente sportive M. Maxime GAY 
 Bibliothèque  Mme Marie CROZATIER 
 Club des Aînés Mme Marie-Laure CORNIL 
 Gym des Aînés M. Jean-Claude POTHIER 
 Les gens du village M. Gabriel SENETAIRE 
 Gym Vol’vic  Mme Laura COMBACON 
 Les p’tits musicos Mme Marie-Claude DEPALLE 
 
 Commission Maisons fleuries - Illuminations de Noël 
    M. Jean-Claude POTHIER 
  Responsable M. Christophe TACHON 
    Mme Marie-Laure CORNIL 
    Mme Catherine MARTY 
    Mme Chantal CHERVIN 
    Mme Laura COMBACON 
    Et trois personnes extérieures au Conseil Municipal 
 
 Commission Urbanisme 
  Responsable M. Jean-Claude POTHIER 
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    Mme Marie-Claude DEPALLE 
    Mme Catherine MARTY 
    M. Christophe TACHON 
    M. Alex CHEVALIER 
 
 Commission salle polyvalente 
    M. Jean-Claude POTHIER 
  Responsable Mme Chantal CHERVIN   Mme Catherine MARTY 
    M. Jean-Claude POTHIER 
    M. Gabriel SENETAIRE 
 
 Commission d’appel d’offres 
  Président M. Jean-Claude POTHIER 
Titulaires M. Olivier FRONDAS   Suppléants  Mme Marie-Claude DEPALLE 
  M. Christophe TACHON     M. Gabriel SENETAIRE 
  M. Philippe CAPOVILLA     M. Alex CHEVALIER 
 
 Commission communale d’actions sociales 
  Président  M. Jean-Claude POTHIER 
    Mme Chantal CHERVIN 
    Mme Catherine MARTY 
    Mme Marie-Laure CORNIL 
    M. Pascal DUFOUR 
 
 Commission pour l’adressage (normalisation des adresses) 
  Président M. Jean-Claude POTHIER 
  Responsable M. Gabriel SENETAIRE 
    Mme Marie-Claude DEPALLE 
    Mme Chantal CHERVIN 
    Mme Catherine MARTY 
    M. Alex CHEVALIER 
 
Commission Communale des Impôts directs (CCID) (délibération n° 8) 
 Cette commission est composée d’un président (le maire ou un adjoint délégué) 
  De 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants, désignés par le directeur 
départemental des finances publiques. Une liste de 24 noms sera transmise à la direction générale des 
finances publiques pour la désignation des commissaires. 
 
Vote des Budgets Primitifs 2020  
 Les budgets primitifs de la commune, de l'assainissement et du lotissement «La Meillerode" ont 
été votés à l'unanimité par les membres présents et s'équilibrent de la façon suivante : 
 Commune (délibération n° 9) 
  - Fonctionnement     375 438,41  
  - Investissement      161 167,24   
 
 Assainissement (délibération n° 10) 
  - Fonctionnement       18 429,00  
  - Investissement       42 920,61  
 
 Lotissement "La Meillerode" (délibération n° 11) 
  - Fonctionnement       11 160,00  
  - Investissement       42 007,04 
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Recensement de la population 2021 (délibération n° 12) 
 Du 21 janvier au 20 février 2021 aura lieu le recensement de la population, Mme DEPALLE 
Marie-Claude assurera les fonctions de coordonnateur communal. Un agent recenseur sera nommé 
ultérieurement. 
 
Restaurant « Le Coin du feu » 
 Suite à la crise sanitaire liée au COVID-19, lors de sa dernière réunion, la Communauté de 
Communes « Pays de Lapalisse » a décidé d’annuler les loyers de mars, avril et mai pour le local 
commercial du restaurant « Le Coin du feu ». 
 
La prochaine réunion du Conseil Municipal aura lieu le vendredi 4 septembre 2020 à 20 heures 30 en 
mairie. 


